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Le préfet des Hauts-de-Seine 
x 
à 

Monsieur Sébastien Moy 
responsable commercial France 

de la société AWS France 

Objet: arrêté préfectoral imposant à la société AWS à Nanterre de nouvelles 

prescriptions relative à l’instauration de garanties financières. 

PJ.: une copie de l’arrêté préfectoral DCPPAT n°2019-82 du 23 avril 2019. 

Je vous communique, ci-annexé, une copie de l’arrêté préfectoral DCPPAT 

n°2019-82 du 23 avril 2019, vous imposant des prescriptions relatives à l’actualisation du 

montant des garanties financières, dans le cadre de l’exploitation de vos installations classées 

pour la protection de l’environnement situées à Nanterre, 52, rue du Port. 
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Le préfet des Hauts-de-Seine 

à 

Monsieur le maire de Nanterre 

Objet: arrêté préfectoral imposant à la société AWS à Nanterre de nouvelles 

prescriptions relative à l’instauration de garanties financières. 

PJ.: - deux copies de l’arrêté préfectoral DCPPAT n°2019-82 du 23 avril 2019. 

- un procès-verbal d'affichage. 

Vous trouverez, ci-annexé, deux copies de l’arrêté préfectoral DCPPAT 

n°2019-82 du 23 avril 2019, par lequel j’ai imposé, à la société AWS, des prescriptions 

relatives à l’actualisation du montant des garanties financières, dans le cadre de l’exploitation 

de ses installations classées pour la protection de l’environnement situées à Nanterre, 52, rue 
du Port. 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, j'ai 

l’honneur de vous demander : 

1°) de déposer dans vos archives une copie de l’arrêté préfectoral qui pourra être 

consultée par toute personne intéressée. 

2°) de faire afficher à la mairie sur les emplacements réglementaires pendant une durée 

minimale d’un mois, la seconde copie dudit arrêté et de me retourner, dûment complété, à 

l'expiration de ce délai, le procès-verbal d’affichage ci-joint constatant l’accomplissement de 

cette formalité 
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